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Qualit’EnR, l’association pour la qualité
des installations énergies renouvelables

• Membres
– Syndicats d’installateurs CAPEB - UNA CPC,

UECF – FFB , UNCP – FFB CAPEB – UNA 3E / FFIE, 
Association Technosolar, SNEFCCA

– Syndicats d’industriels ENERPLAN, SER, GFCC

– Énergéticiens EDF, GDF SUEZ, PRIMAGAZ

• Missions de Qualit’EnR
– Permettre aux particuliers de trouver 

près de chez eux des professionnels 
compétents en installation d’EnR.

– > Gestion de dispositifs qualité (contrôle sur 
dossier et audit) : Qualisol, QualiPV, Qualibois, 
QualiPAC.



Quatre appellations qualité
14 020 entreprises engagées en 2009

• Solaire thermique : Chauffe-eau solaire individuel 
et système solaire combiné

-> 10 509 installateurs Qualisol 2009

• Solaire photovoltaïque : 
Générateur photovoltaïque raccordé au réseau

-> 5 620 installateurs QualiPV 2009

• Bois énergie : 
Chaudière (poêle, insert, etc.. nouveauté pour le 
millésime 2010)

-> 2 057 installateurs Qualibois 2009
• Aérothermie et géothermie : 

Pompe à chaleur

-> Nouvelle appellation 2010
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Objectif de ces appellations

• Reconnaissance des compétences 
des entreprises indépendantes dans l’installation 
de systèmes énergies renouvelables

• Reconnaissance institutionnelle
– Appellations recommandées par l’ADEME et les 

Espaces Info Energie.

– Exigées par la majorité des Régions pour 
bénéficier des aides.

– Préconisées par les opérateurs énergétiques.
– Portées par les organisations professionnelles 

(CAPEB, FFB, etc.) et les industriels.

– Citées dans les médias comme référence 
qualité pour le consommateur

Un engagement qualité, 
pour qui ?

• Les entreprises d’installation
– Code NAF2 : 42.2, 43.2, 43.3, 43.9 (K-Bis)

• Les entreprises assurées
– RC générale et décennale

• Les entreprises compétentes
– Personnel formé ou expérimenté

• Les entreprises actives
– Minimum une réalisation par an

• Les entreprises engagées pour la qualité
– Signature des 10 points de la charte qualité

Engagement triennal - Appellations millésimées -
renouvellement annuel.



Des avantages
• Affichage et reconnaissance auprès du 

grand public via le référencement sur le 
portail unique des installateurs d’énergies 
renouvelables en France www.qualit-enr.org

• Assistance technique gratuite

Des avantages

• Outils de promotion 
et de supports de communication : 
autocollants véhicules, affiches, panneaux de 
chantiers, flyers personnalisables, etc.



Des avantages

• De l’information via le journal Qualit’EnR 
infos, les Qualit’EnR flash infos (info par 
courriel) et l’espace réservé accessible
à partir du portail www.qualit-enr.org

Zoom sur la formation Qualit’EnR

• Mise en place d’une démarche qualité
– Conventionnement des centres de formation 

« classiques » et des opérateurs signataires d’une 
charte EFIQUA

– Formations des formateurs obligatoires pour les 
centres conventionnés et respect du cahier des 
charges des plateformes pédagogiques

– Quelques chiffres : 
• 293 formateurs reconnus, 

• 96 centres de formation conventionnés 
et 27 industriels EFIQUA, 

• 6 référentiels formation « génériques »

• Où se former ? 
– www.qualit-enr.org rub. Professionnels / Se former ?



Zoom sur les audits Qualit’EnR

• Pourquoi des audits ? 
– Contrôle de la qualité d’installation des systèmes
– Accompagnement de l’installateur dans une 

démarche qualité

– Mesure de l’efficacité de la dépense publique
– Mise à jour des référentiels formation

• Objectif 
– Un audit par installateur sur sa période 

d’engagement de 3 ans

• CESI : Audits démarrés fin 2007.
• SSC : Audits lancés en février 2009 

• PV : déploiement  des audits courant mars 2010
• Chaudières bois : Audits amorcés en novembre 2008
A venir en 2010 : Appareils bois indépendants

Pompes à chaleur

Déroulement
• Prise de RDV avec l’installateur et le client
• Contrôle de l’installation par l’auditeur
• Préparation et envoi du rapport à l’installateur

Niveaux de résultats
• Cas 1 : « Excellente prestation »

– L’installation ne présente aucune non-conformité (NC)

• Cas 2 : « Prestation satisfaisante »
– 1 à 4 NC mineures ont été relevées

• Attestation de correction de NC

• Cas 3 : « Prestation insatisfaisante »
– 5 ou + NC mineures ou 1 NC majeure

• Contre visite obligatoire

• Cas 4 : « Prestation Défaillante »
– Au moins 2 NC majeures

• Suspension de l’appellation et contre visite obligatoire

Procédure des audits 



Bilan des audits 
Chauffe-eau solaire individuel

• Résultats observés - Diagramme national

Cumul 2008-2009 (base 6 400 audits)

Rappel des 
résultats

Juin 2008*
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Trois principaux défauts majeurs

• Absence de disjoncteur sur 
l’alimentation électrique du ballon,

• En toiture inclinée, la pénétration ne se 
fait pas par le biais d’une chatière ou 
d’un dispositif équivalent,

• Absence de mitigeur thermostatique ou 
autre dispositif limiteur de température.

Bilan des audits 
Chauffe-eau solaire individuel



• Résultats observés - Diagramme national

Au 30 juin 2009 (base 240 audits)

Bilan des audits 
Système solaire combiné

Trois principaux défauts majeurs

• Absence de mitigeur thermostatique

• En toiture inclinée, la pénétration ne se fait 
pas par le biais d’une tuile chatière ou d’un 
dispositif équivalent

• Calorifugeage des canalisations absent

Bilan des audits 
Système solaire combiné



• Résultats observés - Diagramme national

Au 08 octobre 2009 (base 339 audits)

Bilan des audits 
Chaudière bois

Trois principaux défauts majeurs

• Absence de mitigeur thermostatique en 
sortie du ballon d’ECS pour une 
production d’ECS est réalisée par un 
ballon au bain marie dans le ballon 
tampon.

• Le(s) vase(s) d’expansion manifestement 
sous-dimensionné(s).

• Présence d’un dispositif électrique dans le 
silo (lampe, prise, commutateur ou boîte 
de distribution

Bilan des audits 
Chaudière bois 



Plan de progrès
Actions réalisées

• Inventaire et analyse des défauts et 
mauvaises pratiques les plus fréquemment 
rencontrés 

• Formation
– Ajout de travaux pratiques
– Mise à jour du référentiel de formation 

• Information
– Qualit’EnR infos (conseil de pro)
– Flash Infos

Fiches autocontrôle

• Des fiches qualité pour réaliser son 
autocontrôle. Trois fiches en place :
• Chauffe-eau solaire
• Système solaire combiné
• Chaudière bois

• En 2010, des fiches pour le photovoltaïque, 
les appareils bois indépendants et les 
pompes à chaleur



Merci pour votre attention
et à bientôt sur

www.qualit-enr.org


